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Détecter les RPS à travers les 

indicateurs socio-économiques 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Organisme AGIR CSE 

Durée 1 journée (7 heures) 

Public Élus CSE et délégués syndicaux BTP –  

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Cette formation permet aux élus du CSE et délégués syndicaux du secteur BTP de maîtriser l'analyse des indicateurs socio-
économiques pour détecter les risques psychosociaux. Les participants apprendront à identifier les signaux d'alerte, à 
exploiter les sources d'information légales et à transformer ces données en leviers d'action concrets auprès de la direction. 

Programme de la matinée — 9h00 à 12h30 

9h00 – 10h30 – Cadrage général 

• Définition des RPS et cadre légal applicable 

• Les 6 familles de facteurs de risques (rapport Gollac) 

• Spécificités du secteur BTP : pression des délais, travail en intempéries, éloignement familial, précarité de l'emploi, 
sous-traitance en cascade 

 

10h30 – 12h30 – Indicateurs sociaux – Révélateurs de souffrance au travail 

• Absentéisme, turn-over, accidents du travail et maladies professionnelles 

• Inaptitudes et données de la médecine du travail 

• Apprendre à lire ces données et repérer les signaux d'alerte dans les grandes entreprises du BTP 

🕐 Pause déjeuner : 12h30 – 13h30 

Programme de l'après-midi — 13h30 à 17h00 

13h30 – 14h30 – Indicateurs économiques – Révélateurs de pression organisationnelle 

• Évolution des effectifs, recours à l'intérim et sous-traitance 

• Ratios de productivité, masse salariale, choix d'investissement 

• Faire le lien entre décisions économiques et conditions de travail 

 

14h30 – 16h00 – Sources d'information et droits d'alerte 

• BDESE, bilan social, DUERP, rapport du médecin du travail, consultations récurrentes du CSE 

• Droits d'alerte et recours à l'expertise pour risque grave : quand et comment les mobiliser 

 

16h00 – 17h00 – Agir en tant qu'élu & Échange avec l'expert 

• Utiliser les indicateurs pour interpeller la direction en réunion CSE 

• Articuler l'action CSE/CSSCT et organisations syndicales 

• Construire un suivi dans la durée 

• Questions/Réponses : échange libre avec l'expert AGIR CSE autour des situations concrètes 

À l'issue de cette formation, les participants seront en mesure de : 

• Identifier les facteurs de risques psychosociaux spécifiques au BTP 

• Exploiter efficacement les données socio-économiques de leur entreprise 

• Agir concrètement pour améliorer les conditions de travail de leurs collègues 


